Allocution de Monsieur Jean-René Bory

Président d’Honneur de la Fondation pour l’Histoire

Des Suisse dans le Monde

à l’occasion de l’application d’une plaque commémorative

des Journées d’août et septembre 1792, à la Chapelle expiatoire

Causes et origines du Service de France

Par un de ces curieux paradoxes dont souvent la trame de l’histoire est tissée, ce fut au cours d’une sanglante bataille, le 26 août 1444, à St Jacques-sur-la Birse, près de Bâle, où s’affrontaient les 40,000 Armagnacs du dauphin, futur Louis XI, et une avant-garde confédérée de 1500 hommes, que se nouèrent les liens qui allaient près de quatre siècle durant, unirent étroitement la France et la Suisse, donnant naissance à ce phénomène, sans doute unique dans l’histoire : le Service de France.

Au lendemain de cette bataille, le 28 octobre 1444, le dauphin signait, à Ensisheim, avec ses ennemis de la veille, le traité établissant « bonne et perpétuelle amitié ».

Il ne s’agissait encore que d’une déclaration d’intention : tout se concrétisa à Montil-les-Tours, le 20 janvier 1453, lorsque le roi Charles VII signa, avec le Corps Helvétique, un premier traité d’alliance.

A travers ce traité capital, le puissant royaume de France et la toute jeune Confédéraion helvétique allaient procéder à l’échange de deux nécessités :


Le Roi voulait, en couvrant les frontières orientales de son royaume, engager à son service ces Confédérés qui venaient de faire bruyamment irruption sur le devant de la scène politique européenne, en écrasant littéralement la puissance du Saint-Empire romain germanique au cours de plusieurs affrontements militaires où les Habsbourg et leurs alliés avaient été anéantis.

Parlant des vainqueurs des Habsbourg, toute l’Europe ne reconnaissaient déjà plus que les « dompteurs de rois », farouches et invincibles.


Les Confédérés, eux, souhaitaient se procurer le sel et le blé qui leur faisaient cruellement défaut, mais aussi de nombreux débouchés pour vendre le trop plein de leurs industries fromagère et d’armement naissantes.

Ainsi, en échange de droits de libre pénétration, déplacements et installations des commerçants helvétiques à travers tout le royaume, le Corps helvétique fournissait au Roi, des troupes, mais à des conditions qui contrastaient singulièrement avec les vieilles coutumes du mercenariat, dont les Suisse ne voulaient plus entendre parler.

a) les troupes suisses ne marcheraient que sous leurs propres drapeaux ;

b) elles ne seraient commandées que par des officiers suisses et ne pourraient être engagées sans le consentement de ces derniers ;

c) elles ne seraient justiciables que des juridictions en vigueur dans chacun des cantons ;

d) la Diète et les Cantons, qui ne se départirent jamais de leurs droits naturels sur leurs ressortissants, se réservaient le droit de rappeler en tout temps ces troupes.

La formule du serment adoptée à partir de 1616, pour les régiments suisses au Service de France, est une preuve de cet état de choses bien particulier :

« Comme nous tenons de Dieu notre être et toute notre subsistance 

et que nous ne pouvons rien sans Lui et sans le secours de Sa Grâce, 

   nous devons l’avoir toujours présent à nos yeux.

Il doit être le but principal de nos services et l’unique objet de nos 

   adorations.

Vous jurez, devant Dieu, par le christ notre Seigneur, de 

   conserver l’honneur de la Nation Suisse.

  d’avoir sans cesse devant les yeux sa gloire et son avantage, 

 d’être obéissants et fidèles au Corps Helvétique, à vos supérieurs, 

à Sa Majesté le roi de France et de Navarre, que vous servirez 

    loyalement, de toutes vos forces, tant que votre serment vous 

   attachera à son service ».

La quasi-totalité des successeurs de Charles VII et de Louis XI veilla à poursuivre et à développer cette étonnante union, si bénéfique à ses deux contractants.

Succédant accidentellement à Charles VIII, son cousin, Louis XII qui ignorait presque tout de l’alliance si complexe et secrète qui unissait la Couronne aux Confédérés, refusa de reconnaître les privilèges concédés par ses prédécesseurs au Corps helvétique.

Mal lui en prit : la brouille tourna brutalement à la guerre et l’armée royale fut anéantie à Novare en 1513.

François Ier monté sur le trône, s’efforça de redresser la situation, non sans mal, il est vrai, puisqu’il dut à Marignan, en 1515, combattre et vaincre les Suisses, avant de s’empresser de les ramener dans son camp, à force de cadeaux, d’indemnisations et de marques de sa bienveillance, dont celle-ci, bien inattendue : « les cantons helvétiques seraient désormais, et à perpétuité, les parrains des princes à naître dans le Maison de France ».

En quelque sorte, le Roi faisait de ces farouches républicains, des membres de la famille royale.

Au nom de ce lien, autant que de « l’honneur de la Nation suisse », les Confédérés n’hésitèrent par une seconde à périr les 10 août, 2 et 3 septembre 1792, lorsque le Roi et les siens sombrèrent dans la tourmente.

Devant la menace de l’émeute, les Gardes Suisses, cantonnés dans leurs casernes de Rueil, de Courbevoie et de Saint-Denis furent acheminés, en renfort, et prirent position aux Tuileries, des les premiers jours d’août 1792.

En face de la fièvre qui montait, des ordres très stricts avaient été donnés par le colonel des Gardes Suisses, le comte d’Affry : interdiction de tirer les premiers, sans un ordre écrit du Roi.

Trop âgé et malade pour en faire davantage, le vieux général d’Affry s’était retiré, après avoir passé le commandement à ses trois plus proches collaborateurs, le lieutenant-général marquis de Maillardoz et le maréchal de camp baron de Bachmann – respectivement lieutenant-colonel et major du Régiment des Gardes Suisses – et le capitaine de Dürler. 

Dans la nuit du 9 au 10 août, le tocsin se mit à sonner dans Paris et le tambour à battre la générale dans le faubourg Saint-Antoine.

Répondant aux sollicitations de Roederer, procureur-syndic du département de Paris, le roi et sa famille entourés de l’état-major suisse qui leur faisait un rempart de son corps, quittaient les Tuileries et allaient se jeter dans la gueule du loup, à l’Assemblée nationale.
La nouvelle du départ du roi jeta la consternation parmi les Gardes Suisses : la résistance, désormais, n’avait plus de signification.

Devant la porte de l’Assemblée, Maillardoz  et Bachmann étaient aussitôt arrêtés et désarmés.

Ne voyant pas ses chefs revenir, le capitaine de Dürler, conformément aux ordres, prit le commandement et le combat s’engagea, dramatique et meurtrier.  Prisonnier d’une assemblée paralysée par la terreur, le roi entendant le grondement de la fusillade et du canon comprit trop tard que les Suisses étaient en train de périr.

Un premier, puis un second ordre royal mirent fin à l’héroïque résistance des Gardes Suisses. 

En signant le célèbre billet « Le Roi ordonne aux Suisses de déposer à l’instant leurs armes et de se retirer dans leurs casernes », Louis XVI venait de signer l’arrêt de mort de ses derniers défenseurs.  Pourtant, tous ces hommes, ne connaissant que la discipline, obéirent.

Aussitôt les Suisses devinrent la proie d’une foule sanguinaire.  Taillés en pièces par les gendarmes à cheval sur la place Louis XV, égorgés dans le palais et à travers les jardins, plus de 600 Gardes Suisses trouvèrent la mort dans d’effroyables scènes de carnage.

A lendemain du 10 août, Danton signait les décrets plaçant les Suisses sous la sauvegarde des lois.  En même temps, il annonçait leur mise en accusation pour crime contre la Nation.

Le 2 septembre suivant, dans la prison de l’Abbaye, où ils avaient été jetés, 156 officiers et soldats des Gardes Suisses furent atrocement massacrés.  Parmi eux se trouvait leur chef, le marquis de Maillardoz.  De ses entrailles, les « tricoteuses » se fabriquèrent des cocardes.

Le lendemain, le baron de Bachmann montait à l’échafaud et y mourait en soldat.

Du 10 août au 3 septembre, 786 officiers, sous-officiers et soldats du Régiment des Gardes Suisses périrent ainsi, d’une mort atroce, victimes de leur courage et de leur fidélité à la parole donnée.

